
Direction des Affaires Juridiques, Commande Publique et des Assemblées
Secrétariat Général des Assemblées Ajaccio, le 21  juin 2021

Aux membres du Bureau Communautaire

Objet Convocation d’un Bureau

Agissant en vertu de la délégation du Conseil communautaire prise par
délibération n° 2020-037 en date du 4 juin 2020

Le mardi 29 juin 2021 à 17  heures  00

Salle du Conseil Communautaire
Immeuble Alban – 5ème étage

Ordre du jour 

Adoption du procès-verbal des séances du bureau du communautaire en
date du  19 novembre, 14 décembre 2020 et 19 janvier 2021

Ressources humaines

Rapporteur : Madame Annie Sichi
1 - Autorisation donnée au Président de signer la convention de mise à disposition 
de personnel entre la Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien (collectivité 
d'origine) et la Société Publique Locale Maison de l'entrepreneur de l'Entreprise et 
de l'Emploi (organisme d'accueil)  

 Développement économique

Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia
2 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements dans le cadre 
de l'opération appui au développement de la plate-forme territoires Design et de 
son école SUPDESIGN

Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia
3 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements dans le cadre 
de l'opération Création du pôle économique de la M3E

Rapporteur : Monsieur Stéphane Sbraggia
4 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements dans le cadre 
de l'opération Hôtel pépinières d'entreprises de la M3E

Rapporteur : Madame Christelle Combette



5 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements dans le cadre 
de la réalisation de la manifestation U Tragulinu di Paesi Aiaccini

 

Rapporteur : Madame Christelle Combette
6 - Demande d'aide financière de l'association Locu Teatrale dans le cadre de 
l'organisation d'I Statinali di Villanova

 Protection et valorisation du cadre de vie

Rapporteur : Monsieur Ange Pascal Miniconi
7 - Autorisation donnée au Président de solliciter des financements pour la 
renaturation du cours d'eau de Saint-Joseph, commune d'Ajaccio

 

Le Président

Laurent MARCANGELI


